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( HORAIRE  DE  L'ÉCOLE (
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AVANT-MIDI

Appel général:
8 h 20

1er cours:
 8 h 25

à
9 h 25

Récréation:
 9 h 25

à
9 h 32

2e cours:
 9 h 35

à
10 h 35

Récréation:
10 h 35
à 
10 h 47

3e cours:
10 h 50
à
11 h 50
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APRÈS-MIDI

Appel général:
13 h 00

4e cours:
13 h 05
à
14 h 05

Récréation:
14 h 05
à
14 h 17

5e cours:
14 h 20
à
15 h 20
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(SERVICES  AUX  ÉLÈVEs  (
 








POSTE
DIRECTION



Martin Durocher
101

BIBLIOTHÈQUE – Avant-midi

Rita Levesque 
217

CAFÉTÉRIA



France Lemieux
209

CONSEILLER PÉDAGOGIQUE

       
203

CONTRÔLE DES ABSENCES

Richard Sirois
216

CONSEILLÈRE EN RÉÉDUCATION
France-Annie Lavoie
202

SERVICE DE SANTÉ


Claire Simoneau  
221

SERVICE DE PASTORALE

Nicole Fraser
225

SERVICE D'ORIENTATION

Luc Fournier
203


SECRÉTARIAT



Diane Berger
201

Rita Lévesque
0

SURVEILLANT



Alain Roy
227

TECH. TRAV. PRATIQUES

Richard Sirois
216

TRAVAILLEUSE SOCIALE

Carole Tapp
221
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1. Le droit à l’intégrité physique. 
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Il est interdit de se ba​gar​rer.  Tout élève coupable de violence, de menaces, de bagarres, d'assauts, de harcèle​ment, d’intimidation envers un étudiant ou un membre du personnel de l'école  est suspendu im​médiatement de l'école pour une période à déter​miner selon la gravité de la faute, allant jusqu'à l'exclu​sion définitive.

1.02
Il est strictement défendu de fumer à l’intérieur de l’école.  Il sera permis de fumer à l’extérieur à un endroit déterminé par l'école.


1.03
L'élève doit contribuer à garder l'école propre.  L'élève qui délibéré​ment enfreint cette directive sera l'objet de remontrances (retenues, travaux communautaires, réprimandes).  S'il y a récidive, ou si le délit est grave, il pourra être suspendu de ses cours  le temps nécessaire à l'analyse de la situation.

1.04
En tout temps, la marche est de rigueur dans l'école.

1.05
La circulation pour les acti​vités du midi doit se faire par l'es​ca​lier cen​tral.  Chaque groupe attend son responsable pour aller à son activité.

1.06
La consommation de gomme et de friandises se fait dans le hall d'entrée et la cafétéria (gomme et friandises sont interdits dans les locaux de cours).

1.07
À la cafétéria, les utilisateurs se présentent en file d'attente et respectent l'ordre d'arrivée.

1.08
L'élève doit se présenter à l'école proprement, décemment et convenable​ment vêtu en toute saison.  Le gilet bedaine, les vêtements déchirés, la camisole, les​ gilets illustrant des drogues et des motifs à caractère violent, sexiste et obscène sont interdits.  Les vêtements d'extérieur ne sont pas tolérés dans les locaux de cours.  Tous les  genres de coiffure (couvre-chefs) sont interdits à l'intérieur de l'école.  Le personnel de l'école demeure juge de ce qui est convenable ou non dans ce domaine.  

2. La liberté d’opinion et d’expression.

2.01
Il est interdit de sa​crer et blasphémer.

2. Les écrits et affi​chages doivent être autorisés et supervisés par la direction de l'​​​​​​é​cole.

3. La liberté de réunion pacifique et d’association.
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Les droits et responsa​bili​tés du conseil étudiant à l'école Polyvalente de Sayabec sont ins​crits dans une charte.

3.02
Le conseil étudiant est le seul groupe reconnu par l’école pour acheminer les revendications des élèves à la direction.  Les responsables de manifestations seront suspendus de l’école pour une période à déterminer. 

[image: image10.wmf]          4. Le droit à la sauvegarde de sa dignité, de son honneur et de sa réputation.

4.01
L'élève doit respecter les autres.  Les insul​tes, les re​marques désobligeantes, la dérision, les gestes et paroles obscènes et les manifestations amoureuses exagérées et déplacées ne seront pas tolérés.
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4.02
L'élève coupable de toute forme d'intimida​tion verbale est passible d'exclusion.

6.
Le droit de propriété.

6.01
L'élève responsable de détérioration, de perte ou coupable de vol devra payer les frais encourus et sera sujet à une suspension.  S'il y a délit grave (ex: feu- déclenchement de l’alarme, possession d’arme, etc), le cas sera soumis aux autorités judiciaires.

6.02
En tout temps, l'élève est responsable de ses effets personnels et du matériel mis à sa disposition par l'école.  Les casiers des élèves doivent être verrouillés en tout temps car l'école ne se tient pas responsable du matériel perdu ou volé.

6.03
Fouille d'un(e) élève et/ou d'un casier
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Dans le cas où la direction de l’école a des motifs raisonnables de croire qu’il y a eu manquement au règlement et que la fouille d’un(e) élève et/ou d’un casier en apporterait la preuve, les autorités scolaires effectueront une telle fouille, afin d’assurer la sécurité des élèves, de conserver un environnement propice à l’apprentissage et de maintenir l’ordre et la discipline dans l’école.

6.04
L'usage du baladeur est autorisé dans le hall d'entrée seulement.

6.05
Stationnement.  Les élèves sont autorisés à utiliser l'aire de stationnement qui leur est assignée.  Aucune circulation ne sera tolérée, que ce soit en motocyclette ou autre véhicule.

6.06
Toute possession ou consommation de boisson alcoolique ou drogue entraîne automatiquement une suspension de l'école.  Ce règlement s'applique en tout temps et en tout lieu où les élèves sont sous la responsabilité de l'école.

6.07
L'étudiant reconnu coupable de trafic de stupéfiants sera suspendu automatiquement et le dossier sera transmis aux autorités policières.  La direction pourra recommander au conseil des commissaires d'expulser cet élève.

6.08
Pour des raisons de sécurité, il est interdit de faire usage de certains jeux dans l'école: patins à roulettes, aki et tout autre jeu pouvant blesser  quelqu'un.

4. [image: image11.png]


Le droit à l’instruction.

9.01
Il est interdit de cha​huter, provo​quer le dé​sordre, ra​lentir volon​tairement le rythme du cours, de circu​ler sans autorisation, de parler sans procédure pré​cise et de manquer d'à-propos durant les cours.

9.02
  a-
L'élève doit se pré​sen​ter à tem​ps au cours (être assis à la 2e cloche) et avec le matériel re​quis.

b- Le retard à un cours et l’absence à un cours sans motif valable feront l’objet d’une sanction (ex : manquement, reprise de temps, etc.)
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c- Les devoirs à la maison doivent être faits selon les exigences de l’enseignant(e). Le non-respect de cette règle fera l’objet d’une sanction (ex. manquement, reprise du devoir, travail supplémentaire, etc.)
           9.03
La présence aux cours est obligatoire.

                 L'absence doit être motivée auprès du responsable des absences.
« Les parents doivent prendre les moyens nécessaires pour que leur enfant remplisse

 son obligation de fréquentation scolaire » (LIP art. 17)

a)
L'élève doit être présent à tous ses cours.  Toute absence à l'un de ses cours doit être motivée par un appel téléphonique ou un billet d'un parent, du tuteur ou d'une personne mandatée au responsable des absences le jour même ou le lendemain de son absence.

b)
Les motifs d'absence qui sont jugés valables sont : la maladie, la mortalité d'un proche, une ordonnance de la cour ou tout autre motif valable ou ayant fait l'objet d'une entente avec la direction.

c)
L'école se réserve le droit d'exiger des pièces justificatives autres que la simple déclaration verbale ou écrite dans les cas où elle présumera qu'il y a une utilisation abusive des absences autorisées.
d)
Dans le cas où les parents n'ont pas justifié l'absence de leur enfant, une communication téléphonique ou écrite sera faite aux parents dans les plus brefs délais.  Lorsque l'élève est absent pour des raisons autres que celles prévues en b), ces absences sont non autorisées et peuvent faire l'objet d'un manquement.  En cas d'absence non motivée à un cours (fugue, école buissonnière), la direction appliquera une sanction appropriée.

e)
L'élève, absent lors d'un test,  reprendra ce test à la discrétion de l'enseignant en concertation avec la direction si l'absence a été jugée motivée par la direction, sinon la note 0 est attribuée pour ce test.  Aussi l'élève doit s'informer des possibilités de reprendre son ou ses examens.  Dans certains cas d'absence prolongée ayant fait l'objet d'une entente avec la direction, la mention «PN» pourra être versée au dossier de l'élève.

f)
L'élève, dont le dossier révélera plus de 10% d'absences non-motivées (par matière), pourrait se voir refuser l'admission à l'examen de l'étape ou de fin d'année en accord avec les règlements de la Commission scolaire.
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g)
Afin d'éviter toute perte de temps, les retards seront justifiés auprès de l'enseignant concerné.

9.04
L'élève coupable de plagiat se voit donner zéro comme résultat à son examen.

9.05
En général, les sorties ne sont pas autorisées durant les cours.

9.06
L'élève doit fournir à temps le travail demandé et à la satisfaction du professeur.  Un travail remis avec une journée de retard sera pénalisé de 10%, d'un 20% additionnel pour une deuxième journée et d'un autre 20% pour une troisième journée.  Si après ces trois jours ouvrables l'étudiant n'a pas remis son travail, il sera suspendu de tous ses cours jusqu'à ce qu'il ait fourni son travail à la satisfaction de l'enseignant.


9.07
Seuls les étudiants participant à une activité (sportive, culturelle, réunion, étude, récupération) pourront demeurer à l'école après 15 h 30.

9.08
Règlements spécifiques aux cours d'éducation physique.

1) En cas de maladie grave ou d'incapacité, un élève pourra être exempté du cours d'éducation physique.  Il devra obligatoirement fournir un certificat médical en bonne et due forme.  L'élève se rendra donc à la bibliothèque durant ces périodes.

Le billet médical devra d'abord être signé par le professeur d'éducation physique et l'élève 

le remettra au responsable des absences.

En cas de maladie bénigne ou de blessure légère, l'élève demeure au gymnase: étude théorique, règlements, arbitrage, etc ...

C)
Le costume d'éducation physique est obligatoire pour participer aux cours.  En cas d'oubli, l'élève participe au cours au même titre que les autres élèves mais reçoit un avertissement de son professeur.  S'il y a récidive , l'enseignant émet un billet d'information à faire signer par le parent.  Lors d'un 3e oubli, l'élève est référé à la direction qui remet un manquement.

11. Le droit à l'enseignement religieux ou moral.

11.0

L'élève qui désire être exempté des cours d'en​sei​g​nement religieux, doit se conformer aux exigen​ces du ministre de l'Édu​cation et, au moment de son inscrip​tion, en faire la demande au direc​teur l'école.

12. Le droit à la réparation.

13.01 Toute demande de répa​ration doit être adres​sée au directeur; après étude, ce dernier l'achemine à la per​sonne concernée et s'assure du suivi.

13.02
Tout manquement aux rè​glements généraux de l'é​cole est inscrit au dossier de l'élève sous forme de manquement.

Une copie du manquement est trans​mise aux parents. Si le directeur juge qu'il y a amé​lioration, un manquement  peut être annulé.

13.03
Un étudiant peut être sus​pendu de ses cours:

a-
s'il accumule 3 manquements;

b-
s'il est coupable d'un manquement grave;

c-
s'il n'améliore pas son comportement et ne fait aucun effort en ce sens.

La durée de la sus​pension est dé​termi​née par le di​rec​teur.

Au retour de la suspension, l'élève doit s'informer et faire le rattrapage nécessaire.

La présence des pa​rent​s peut être exigée lo​rs du ret​our en classe.




 QUE FAIRE SI ...
... je m'absente d'un ou plusieurs cours,
mes parents motivent mon absence au responsable des absences le jour même ou avant mon retour en classe par un   (billet d'absence) ou par ( (télépho​ne) 536-5431,  faites le (1) et laisser le message dans la boîte vocale en précisant le nom de l’élève, la date de l’absence et la raison de l’absence.

... je suis blessé ou malade,

je me rends au secrétariat.

... je suis expulsé d'un cours,

je me présente au transit ou au bureau du directeur.

... j'ai perdu ou trouvé un objet,

j'en informe la direction.

... je change d'adresse ou de numéro de téléphone,

j'en informe le secrétariat de l'école
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